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SAS WENDLING
Couverture • Zinguerie
Installations sanitaires
3 rue de la Mossig
67520 ODRATZHEIM

Tél. 03 88 50 66 34
Fax 03 88 50 63 55
stewendlingetcie@orange.fr

Devis
gratuit

Café - Brasserie

67 rue du Général de Gaulle 
67310 WASSELONNE • Tél. 03 88 87 04 75

• brasserie • glaces 
• petits plats

 • tartes flambées le 
samedi soir 

(ou en semaine sur 
réservation à partir de 15 

personnes)

ouvert toute la semaine
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En ce début d’année, la recrudescence de l’épidémie a une nouvelle 
fois perturbé nos projets, et nous savons déjà que cette crise sani-
taire, sans précédent que nous vivons depuis deux ans maintenant, va 
continuer à mettre nos capacités d’adaptation à rude épreuve. Il nous 
appartient de redoubler de vigilance, de respecter les mesures sani-
taires, les gestes barrières et de poursuivre massivement la vaccination. 
En espérant qu’en 2022 nous puissions enfin reprendre sans contrainte 
nos moments de partage, seul l’avenir nous dira si nous pourrons nous 
débarrasser définitivement du Covid-19. Gardons l’espoir pour avancer.
De ce fait, cette année encore, le repas convivial avec nos ainés a été 
remplacé par un bon cadeau de 25 euros qui pourra être utilisé auprès 
de nos commerçants locaux selon leurs souhaits.
A Scharrachbergheim et à Irmstett, l’équipe municipale a continué, 
malgré la crise sanitaire, à mettre en œuvre ses projets : en particu-
lier l’installation du conseil municipal intercommunal des enfants du 
Scharrach, la création de la liaison douce et la finalisation de l’aména-
gement de la salle communale de l’ancienne école à Irmstett, qui sera 
désormais la nouvelle mairie-annexe. 
Je remercie l’ensemble des conseillers municipaux pour leur participa-
tion et leur implication dans les différentes commissions communales 
et intercommunales. Vous trouverez dans ce nouvel exemplaire du Dorf 
Bladel une illustration du dynamisme de l’équipe municipale et des 
moments marquants de l’année 2021.
Pour 2022, la construction de la nouvelle mairie sera le projet phare, 
dans les pages suivantes vous trouverez davantage d’informations 
concernant la future réalisation. D’autres projets sont au programme : 
uniformiser les panneaux signalétiques d’information, réaliser la voirie 
« rue des Tilleuls », achever la clôture du cimetière à Irmstett, sécuriser 
la rue Principale à Scharrachbergheim et continuer à vous proposer 
différents temps de rencontre.
L’année 2022 sera une année électorale (présidentielle et législatives), 
qui définira le paysage politique pour les 5 années à venir. Je vous 
encourage donc à voter afin de faire fonctionner notre démocratie.
Pour clôturer cet éditorial, je tiens à remercier l’ensemble des annon-
ceurs qui permettent grâce à leur soutien financier, chaque année la 
réalisation de ce bulletin annuel.
Je tiens à remercier de tout cœur le maire-délégué, les adjoints, l’en-
semble des conseillers municipaux et leur famille qui s’impliquent dans 
les différents projets communaux et intercommunaux et participent à 
l’organisation d’évènements au bénéfice de l’ensemble de nos conci-
toyens. Soyez remerciés pour votre collaboration et votre disponibilité.
Je remercie également le personnel administratif et technique, pour 
leur réactivité, leur disponibilité et leur investissement.
Mes remerciements s’adressent également au Président de la Commu-
nauté des Communes et à ses services pour leur soutien et leur dispo-
nibilité, au maire d’Odratzheim et à son équipe pour la collaboration 
efficace dans le cadre de la mutualisation de l’équipe technique. 
Je terminerai en vous réitérant, au nom du maire-délégué, des adjoints 
et de l’ensemble des conseillers municipaux, tous nos vœux de bonheur 
et de réussite, que l’année 2022 vous protège et vous garde en bonne 
santé. 

Bonne lecture,
votre maire, Sylvie THOLÉ

ÉDITORIAL

Ce bulletin est 

consultable sur le site

www.mossigvignoble.fr

Chers habitants 
de Scharrachbergheim et d’Irmstett
En ce mois de février, il est encore temps de 
vous souhaiter une belle année 2022, j’es-
père de tout cœur qu’elle sera merveilleuse, 
remplie de joies et de petits bonheurs pour 
chacun d’entre vous, mais plus que tout, je 
vous souhaite de rester en bonne santé. 
L’année 2021 vient de s’achever, avec en 
toile de fond de nos vies personnelle et 
professionnelle, toujours le Covid-19 et 
malheureusement ses variants successifs. 
Nous avons appris à adapter nos modes de 
vie, à appliquer au quotidien les gestes bar-
rières afin de pouvoir vivre ensemble.
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LA COMMUNE EN 2021

Commémoration du 8-Mai

Samedi 8 mai 2021

Irmstett, changement : la rue de l'Église devient 

rue Saint-Ulrich à partir du 1er janvier 2022

Festival de jazz  

au Pfàrrgàrde 

à Scharrachbergheim  

les 20 et 21 août 2021

organisé par 

la Communauté 

 de Communes  

Mossig-Vignoble  

et la Couronne d'Or
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Remise des brioches
Mardi13 juillet 2021

à Scharrachbergheim et à Irmstett
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LA COMMUNE EN 2021

Journée du Patrimoine à l’Eglise Protestante

Dimanche 19 septembre 2021

Commentée par Madame et Monsieur BRIÈRE

Commémoration de l'Armistice 
Jeudi 11 novembre 2021

Jacky VIOLA
S.A.S.

Mécanique de précision
Pièces unitaires - Prototypes 
Petites et moyennes séries
ZA - 67310 SCHARRACHBERGHEIM  
Tél. 03 88 50 65 63 - Fax 03 88 50 61 74
E-mail : viola@jacky-viola.fr - www. jacky-viola.fr
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LA COMMUNE EN 2021

Honorariat Rémy DATT  – Samedi 16 octobre 2021
Suivant l’exemple de son père,  

Rémy a œuvré 25 années durant au sein 
des conseils municipaux de la commune.

Madame le Maire Sylvie THOLÉ 
a salué la qualité de ses conseils 

et de ses actions pendant un quart de siècle.

Inauguration de « Hufelsacker Pfadel » à Irmstett 

Samedi 16 octobre 2021

Inauguration de la Mairie annexe et de la salle communale à Irmstett 

Samedi 16 octobre 2021

Jacky VIOLA
S.A.S.

Mécanique de précision
Pièces unitaires - Prototypes 
Petites et moyennes séries
ZA - 67310 SCHARRACHBERGHEIM  
Tél. 03 88 50 65 63 - Fax 03 88 50 61 74
E-mail : viola@jacky-viola.fr - www. jacky-viola.fr
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LA COMMUNE EN 2021

Le Goûter de Noël – Samedi 11 décembre 2021

Marche aux lampions, dégustation de chocolat, vin chaud, 

Mannele, pains d’épices et mandarines.

Ajoutons, avant ces fêtes de fin d'année, ce beau moment de 

convivialité, de fraternité, de partage et des chants de Noël 

autour des bûches suédoises.

Les enfants ayant déposé un dessin se sont vus remettre 

une belle tasse de Noël.

Merci aux intervenants et aux sponsors : 

• la boulangerie MAHON pour les Mannele, 

• la Maison FORTWENGER pour les pains d’épices, 

• André pour la préparation du vin chaud et chocolat chaud, 

• Jean-Luc pour la préparation des bûches suédoises.
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TRAVAUX RÉALISÉS

Mise en place d'un parking au niveau du cimetière protestant.

Nouveau panneau :

Plan de la commune de Scharrachbergheim

Broyage des végétaux 
sur la plate-forme au Scharrach

DNA



La griffe de votre jardin

› Conception d’espaces verts
› Dallage – pavage
› Abattage – élagage
› Fontainerie – arrosage automatique
›  Aménagement et entretien* de votre jardin 

* Pour tous les travaux d’entretien, 50 % de réduction d’impôt est possible !
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FLEURISSEMENT

CONCOURS DES MAISONS
FLEURIES 2021
SCHARRACHBERGHEIM
CATÉGORIE FLEURISSEMENT LIMITÉ
1er  MAHON Jean-Marc
2e  VIOLA Jacky
3e  ADOLPH Alain
Encouragement : BOCH Alfred

CATÉGORIE MAISON – JARDIN – PELOUSE
1er  FRITSCH Pierre
2e  BRECHENMACHER Jean-Jacques
3e  DATT Rémy 
Encouragement : KEMPF Daniel

IRMSTETT
CATÉGORIE FLEURISSEMENT LIMITÉ
Hors concours : HECKMANN Marie-Thérèse (3e prix)
1er  SALOMON Antoinette
2e  IVENS Maïka
3e  BECKER-HATTERER
Encouragement : SCHWARTZ Jean-Marie

CATÉGORIE MAISON – JARDIN – PELOUSE
Hors concours : HANSS Richard et Christian (1er prix)
1er  HALBWACHS Suzanne
2e  SALOMON Marc
3e  ISTEL Sabine
Encouragement : FABRIS Mario

COMMERCES · GÎTES · BÂTIMENTS PUBLICS
1er Restaurant MUSCULUS
2e  Restaurant LE SCHARRACH
3e Boulangerie MAHON Denis
Encouragement : ITEP Les Tilleuls
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SALOMON Antoinette
Irmstett

HALBWACHS Suzanne
Irmstett

MAHON Jean-Marc
Scharrachbergheim

FRITSCH Pierre
Scharrachbergheim

Restaurant MUSCULUS
Scharrachbergheim

PAYSAGISTE
Jean-Luc MICHEL
• Entretien et aménagement
d’espaces verts

• Contrats annuels

+ Service à la personne
Déduction fiscale 50 %
selon loi en vigueur.

5 l’Orée des Vignes - 67310 TRAENHEIM
Tél. 03 88 50 52 89 
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LOISIRS

Marche Rose — Dimanche 17 octobre 2021

Mise en place des décorations de Noël 
par l'équipe municipale 

avec l'implication de jeunes enfants.
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VIE ASSOCIATIVE

le club de l’amitié
L’assemblée générale du Club de l’Amitié pour l’année 2020 
a eu lieu jeudi 2 décembre 2021 dans un restaurant local 
à Scharrachbergheim-Irmstett en présence de Madame le 
Maire et de Monsieur le Maire-délégué d’Irmstett. 

77 membres étaient présents et quelques nouveaux adhé-
rents se sont joints à notre Club. Nous remercions tous 

Suite à quelques démissions,  
le Bureau est composé comme suit :
Présidente : Suzanne BUCK
Vice-présidente : Michèle JUND
Secrétaire : Christian MORGENTHALER
Trésorier : Jean Luc PONEL

Membres actifs :
Marthe ADAM  
Yolande HEBTING 
Marie Alice MULLER 
Elfriede SCHALK 
Elisabeth DIETRICH 
Francis DONNENWIRTH
Norbert SALOMON

En 2022, nous souhaitons aider l’association 
« MON BONNET ROSE » qui soutient les femmes 
en fin de traitement suite au cancer.
Si vous aussi, vous êtes prêts à soutenir cette cause 
et donnez un peu de votre temps, n’hésitez pas à 
vous faire connaître en mairie.

Toutes les personnes de tout âge sont sollicitées, 
pas besoin de don particulier pour cette opéra-
tion, chaque personne à des dons cachés et tout le 
monde sera bienvenu.

ceux qui de près ou d’un peu plus loin participent à la 
bonne marche de notre association. Le Club a offert un 
repas aux anciens membres présents. Nous comptons à 
ce jour 120 adhérents. Nous avons distribué un calen-
drier pour les manifestations et les sorties pédestres pour 
l’année 2022 dans la mesure des consignes sanitaires.
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VIE ASSOCIATIVE

Une année 2021 réadaptée !
Depuis quelques temps, lors du marché de Pâques, l’amicale des 
sapeurs-pompiers de Scharrachbergheim organise le repas du midi 
avec des bouchées à la reine. Malheureusement, celui-ci fut une 
nouvelle fois annulé en 2021. Malgré cela, la décision fut prise de 
maintenir le repas mais « à emporter ». De nombreuses associations 
de notre région s’y étaient essayées avec beaucoup de réussite, 
pourquoi pas nous !

Tout fut mis en place pour respecter les règles en vigueur et cet 
évènement a très bien fonctionné ! Près de 400 repas ont été servis 
en deux heures de temps, le tout dans la fluidité et la bonne humeur. 

Une nouvelle fois, l’ensemble des membres de l’amicale tient à vous 
remercier pour votre soutien ! Ce fut un énorme plaisir pour nous de 
vous revoir, de discuter un peu. Fort de cette réussite, nous décidons 
de remettre le couvert en juin, en lieu et place de notre tradition-
nelle soirée « moules-frites ». Au menu, une très bonne paëlla signée 
André Barthel, notre chef cuisiner, pompier et président ! Cette fois 
encore, vous nous avez soutenus et nous vous en remercions.

Viel mol’s Merci fer äijerer treij ! Bis bàld.

Catherine MUTZIG, secrétaire adjointe

Quelques choristes 
accompagnés de Monsieur 
le Pasteur Janus se sont 
retrouvés avant Noël et ont 
apporté un peu de gaieté, 
voir de la chaleur dans le 
cœur de Monsieur et Madame 
Brechenmacher.

AMICALE DES SAPEURS-POMPIERS
DE SCHARRACHBERGHEIM

PAROISSE  
PROTESTANTE
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Sandrine BALDAUF 
Praticienne certifiée 

24 rue Froehn - Scharrachbergheim 

06 14 31 29 53 
Séance sur RDV  

 

Prenez votre bien-être en main ! 

CENTRE DE THÉRAPIES MANUELLES 

Shiatsu 
Niromathé 

Réflexologie 

Sandrine BALDAUF 
Praticienne certifiée 

24 rue Froehn - Scharrachbergheim 

06 14 31 29 53 
Séance sur RDV  

 

Prenez votre bien-être en main ! 

CENTRE DE THÉRAPIES MANUELLES 

Shiatsu 
Niromathé 

Réflexologie 

MAGASIN FERMIER - BOULANGERIE - RESTAURANT

Notre magasin de ferme
avec ses fruits et légumes bio

VENTE À LA FERME

Notre boulangerie - pâtisserie
avec son pain bio



15

VIE ASSOCIATIVE

ASSOCIATION « EN ROUE LIBRE »
L'association « En Roue Libre » a été créée en 2020 par un 
couple de Scharrachbergheim. Elle organise des voyages 
au plus près de la nature. En Alsace et à proximité.

En Roue Libre, c'est quoi ? 
Portée par Julien Heiwy, éducateur spécialisé de métier et 
Nina Wintzerith, éducatrice spécialisée et sportive, l'asso-
ciation a pour but de promouvoir l'accès à la nature dans 
un esprit d'aventure itinérante. 

Vous trouverez la présentation du projet :  
sa philosophie, ses itinéraires sur le site internet  
www.enrouelibre-asso.com.

Des séjours en camping-car, pour qui ? 
De une journée à quelques nuits, les escapades s'adressent 
à tout public avec un regard particulier sur les publics 
en situation de handicap (mental, psychique ou senso-
riel), relevant d'établissements d'accueil collectif, médico-
sociaux mais aussi à des particuliers (en couple, en famille 
ou entre amis).

Les sorties peuvent être individuelles ou s'adresser à un 
petit groupe. Accompagnés par des éducateurs diplômés 
et expérimentés, les vacanciers pourront s'épanouir à leur 
rythme, en fonction de leurs besoins, de leurs envies et de 
leurs capacités. 

Les projets peuvent être adaptés à des personnes de toute 
autonomie.

Les itinéraires sont prêts dans l'objectif de lier plaisir de la 
découverte, escapade et sécurité.

« Au plaisir de vous faire découvrir  
cette autre façon de voyager ».

Nina & Julien

Contact : 06 18 70 80 72

Mail : enrouelibre.asso@gmail.co

Facebook : www.facebook.com/enrouelibre.asso

Vous voulez pratiquer une activité physique pour entretenir votre forme ?
Venez nous rejoindre à la gymnastique entretien adultes les jeudis soir de 19 h 30 
à 20 h 30 à la salle communale d’Irmstett.
Renseignements au 03 69 32 17 34 La Présidente Christiane NICOLAS

ASSOCIATION SPORTIVE &  
CULTURELLE SCHARRACHBERGHEIM

Votre équipe locale Caritas Kronthal-Mossig intervient 
auprès des plus démunis de notre communauté 
dans différents domaines : écoute, aide alimentaire, 
financement de frais de transport, fourniture de 
vêtements.
Si vous voulez nous aider par un don, vous pouvez le 
déposer chez Christine Varoqui, 10 rue des Ardennes 
à Marlenheim.
Merci du fond du cœur pour votre geste de solidarité.
Et si vous voulez nous aider en donnant de votre 
temps, n’hésitez pas à venir rejoindre notre équipe 
de bénévoles…

CARITAS KRONTHAL-MOSSIG
Après cette longue 
pandémie Covid-19, 
aidez-nous  
à… aider !

Pour tout 
renseignement sur 
notre action, vous pouvez vous adresser  
à Jean-Paul Hanus, par téléphone 06 07 24 50 94  
ou par mail à jp.hanus@hotmail.fr. 

Jean-Paul JANUS
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DATES À RETENIR

Salle Communale à TRAENHEIM 
de 17 h 30 à 20 heures
• Mercredi 23 mars 2022
• Mercredi 27 juillet 2022
• Mercredi 23 novembre 2022

Salle Communale à ODRATZHEIM
de 17 à 20 heures
• Lundi 23 mai 2022
• Lundi 26 septembre 2022

Sous réserve de l'évolution des mesures sanitaires.
Les dates à retenir sont diffusées suite aux 
informations fournies par les diverses associations.

MARS 2022
05 > Nettoyage de printemps
12 > Marche de Printemps - GSTM
13 > Cours de taille et de compostage
27 > Pose d'un Stolperstein en l'honneur de 
  Fanny May

AVRIL 2022
10 > Election Présidentielle / Premier tour
16 > Chasse aux œufs au Pfàrrgàrde
24 > Election Présidentielle / Deuxième tour

MAI 2022
08 > Commémoration 8-Mai à Scharrachbergheim
22 > Marché artisanal et du terroir

JUIN 2022
12 > Elections Législatives / Premier tour
19 > Elections Législatives / Deuxième tour
24 > Moules-frites - Amicale des sapeurs-pompiers
26 > Marathon du Vignoble

AOÛT 2022
28 > Fête Patronale - Conseil de fabrique de 
  l'église catholique de Scharrachbergheim

NOVEMBRE 2022
11 > Commémoration 11-Novembre à Irmstett
12 > Chantier nature

• Rue de la Féodalité à Scharrachbergheim
• Rue du Lavoir à Irmstett
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JEUNESSE

Le Conseil intercommunal  
des Enfants du Scharrach (CIES)
Le Conseil intercommunal des Enfants du Scharrach a officiel-
lement vu le jour le 20 novembre 2021. Une cérémonie d’instal-
lation des jeunes conseillers a été réalisée au cours de laquelle, 
chacun, en présence des différents élus, de leurs enseignants et 
de leurs parents, s’est fait remettre un kit de jeune conseiller, 
dont une écharpe bleu-blanc-rouge, offert par le Président du 
syndicat de l’Ecole intercommunale.

Pourquoi le 20 novembre ?
Le 20 novembre est une date particulière car elle correspond à la 
journée internationale des droits des enfants, date anniversaire 
de la signature de la convention internationale des enfants qui 
affirme que l’Enfant est une personne à part entière et qu’il a 
des droits fondamentaux : sociaux, économiques, civils, cultu-
rels, politiques et que ses droits doivent être appliqués, respectés 
et défendus. Et comment mieux défendre et faire valoir leurs 
droits qu’en leur permettant de s’exprimer par le biais de ce 
conseil qui réunit des enfants de communes différentes.

Le 20 novembre est également une date importante car ce jour 
représente la concrétisation d’un beau projet qui a la particu-
larité de rassembler des enfants de classes différentes, d’âges 
différents, habitant dans des villages différents, de rassembler 
des adultes, élus, parents d’élèves de communes différentes 
tous animés par le désir de solutionner des problématiques 
communes.

Pourquoi un tel projet ?
Ce qui a conduit à la mise en place d’un tel projet est sans 
aucun doute le constat, qu’au sein de nos chers villages, nous 
vivons les mêmes réalités, partageons les mêmes probléma-
tiques, aspirons aux mêmes valeurs, et considérons que la place 
de nos enfants, leurs observations, leurs visions et attentes sont 
à prendre en compte dans les délibérations, les projets que nos 
municipalités développent pour améliorer notre quotidien.

Ce conseil intercommunal a pu voir le jour grâce à l’implication 
de partenaires :

•   Les enseignants de l’école intercommunale du Scharrach qui 
lorsqu’on leur a proposé ce projet ont répondu très favorable-
ment à notre demande, nous ont permis d’éveiller par le biais 
d’actions de sensibilisation dans leur classe le désir d’enfants 
de s’investir dans un tel projet et d’organiser au sein de l’école 
l’élection de jeunes conseillers.

•   Les parents qui se sont engagés pour accompagner leurs 
enfants dans leurs nouvelles responsabilités.

Qui sont les membres du CIES ?
Le Conseil Intercommunal des Enfants du Scharrach est 
constitué actuellement de 12 enfants scolarisés en CE2, CM1 
et CM2 à l’école Intercommunale du Scharrach et originaires 
de nos villages voisins (REIMEL Enzo, SAAS Jules, SCHIFFLI 
Nathanaël, STOYANOV Théophile, WIEDENKELLER Lorène, 
MOUGENOT Emrik, FROISSART Juliette, HASENFRATZ Lilian, 
SOLARI Isaure, AKPROH Hanaël, GUILLOTIN Elorah, LAURAIN 
Clément). Durant toute la période de leur mandat d’une année 
renouvelable un an, ils participent à des réunions de travail des 
samedis matins toutes les 6 semaines pour échanger et mettre 
en forme des projets qui leur tiennent à cœur. Ils sont égale-
ment conviés à deux ou trois séances du conseil municipal au 
sein de leurs mairies ainsi qu’à des actions et des évènements 
municipaux dans leurs villages respectifs.

Durant leur mandat, ces jeunes conseillers ont l’appui d’un 
tuteur. Il s’agit d’une des dix personnes qui constitue notre 
équipe (des élus, des parents volontaires et très impliqués des 
différentes communes) dont le rôle est de l’accompagner, 
le soutenir et l’encourager dans les projets qu’il a envie de 
proposer, dans ses réalisations ainsi que dans toutes les mani-
festations où il est sollicité. 

Depuis, une première réunion a eu lieu le 11 décembre 2021 
à la salle Dîmière à Scharrachbergheim. Durant celle-ci, les 
jeunes conseillers impliqués dans leur rôle ont pu énumérer un 
certain nombre de projets qui leur tenait à cœur dans le but 
d’améliorer leur quotidien et la vie de leurs concitoyens. De 
ce premier échange émerge que l’une des préoccupations de 
l’ensemble des jeunes représentant des enfants est l’insécurité 
lorsqu’ils se déplacent dans leurs villages. Un projet d’actions 
est actuellement mené par l’ensemble des jeunes conseillers 
avec l’appui de leurs tuteurs. Un point d’étape sera effectué 
lors de la prochaine réunion du CIES le samedi 5 février à la 
mairie d’Odratzheim.

Remarque : Nous sommes prêts à accueillir jusqu’à 16 jeunes 
conseillers au sein de notre CIES. Aussi, si votre enfant est scola-
risé en CE2, CM1, CM2, est originaire d’Odratzheim, Scharrach-
bergheim-Irmstett, Dahlenheim ou Kirchheim et qu’il a envie de 
s’investir dans des actions citoyennes, n’hésitez pas à prendre 
contact avec notre équipe.

Marc MEYER, membre de l'équipe pilote
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SPÉCIALITÉS ALSACIENNES
TARTES FLAMBÉES

FORMULE MIDI EN SEMAINE

Le Scharrach
r

Restaurant - Hôtel SPA
Brasserie

BIÈRES ARTISANALES “Maison”

Restaurant, Hôtel,
Brasserie, Le Scharrach

Horaires d’ouverture :
Du mercredi midi au dimanche soir

(sauf samedi midi)

Terrains de pétanque, deux terrasses d’été

Grande 
salle

Stub
(privatisable)

Hôtel
Bière 

artisanale

L’abus d’alcool est dangereux pour la santé.

63 rue Principale - 67310 Scharrachbergheim
Tél. 03 88 50 66 05

Artisanale                       
Alsa

ce
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JEUNESSE

L’Association des parents d’élèves de l’école inter-
com munale de Scharrachbergheim créée en 2007, 
est avant tout une équipe de parents bénévoles qui 
participent concrètement à la vie de l’école. Notre 
but essentiel est d’accompagner et de soutenir 
financièrement les différents projets de l’équipe 
enseignante regroupant les classes de Kirchheim et 
Scharrach  berg heim.

Elle permet aux parents d’élèves de mieux 
se connaître et de partager autour de la vie 
des enfants des moments de convivialité où 
la bonne humeur et une bonne ambiance 
sont de mise.

Chaque année, des fonds sont reversés aux différentes 
classes afin de leur permettre de réaliser des projets 
pédagogiques, d’apporter une aide pour des sorties, 
voyages, spectacles ou pour tout autre animation.
Notre site internet vous propose de vous inscrire 
en indiquant votre adresse e-mail afin de ne jamais 
manquer une information.

Merci pour votre soutien,   L’équipe APE

Merci à notre fidèle clientèle 
pour la confiance accordée  

à notre travail et notre savoir-faire.

Nous vous présentons nos meilleurs 
vœux pour 2022 !

24 rue Froehn 67310 SCHARRACHBERGHEIM 
06.67.67.07.05

 Laissez vos avis sur nos réseaux sociaux 
       

www.j-jund.fr

Chauffage, Climatisation
Entretien & Dépannage
Sanitaire, Salle de bain
Carrelage, Mosaique
SPA, Sauna, Hammam

L'APE « LA TIRELIRE » PROGRAMME DE L’ANNÉE 2022 :
Janvier : 
• Vente de fromages du Jura  
et de saucissons.
Février : 
• Vente de chocolats en prévision de Pâques.
Mars : 
• Vente de madeleines Bijou.
Avril : 
• Vente d’étiquettes (tous supports) pour les vêtements, sacs, 
gourdes et autres objets.
• Pack Scolaires
Fin juin 2022 (en fonction de la situation sanitaire) : 
• Organisation de la kermesse des maternelles à Kirchheim avec 
spectacle des enfants et buvette. 
• Organisation de la fête de fin d’année de l’école primaire à 
Kirchheim avec le spectacle des enfants, le repas et la soirée 
dansante.

Pour recevoir un bon de commande contactez-nous à l’école ou :
Sur Facebook : Site internet :
APE La Tirelire www.apelatirelire.fr
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Le projet de construction de votre nouvelle mairie se concrétise. 
Après la phase du concours, les phases d’avant-projet sommaire 
puis d’avant-projet définitif ont permis d’élaborer une propo-
sition de construction d’une mairie exemplaire d’un point de 
vue environnemental qui s’intégrera harmonieusement dans ce 
magnifique cadre entre la rue de la Féodalité, la piste cyclable 
et l’aire de jeux.

Elle répondra à ses missions d’intérêt public et recevra l’en-
semble des concitoyens. Sa taille sera en adéquation avec le 
nombre d’habitants et elle sera par ailleurs durable car évolu-
tive. Elle continuera à accueillir dans ses locaux l’agence postale 
communale, un service public plébiscité par nos concitoyens 
et dont la fréquentation et les ventes sont en progressions 
constantes.

Pour ce dossier, nous sommes accompagnés par une architecte 
du CAUE qui nous conseille et met ses compétences à notre 
service.

Avant d’évoquer plus précisément le projet, rappelons ici que, 
dans un souci de transparence, le 27 février 2021 une lettre 
d’information mentionnant les arguments du choix de la 
construction a été distribuée dans toutes les boîtes aux lettres. 
Durant le mois de mars, l’ensemble des habitants a eu la possi-
bilité de visiter la mairie actuelle afin de donner son avis quant 
au choix fait par notre équipe municipale. Le 25 octobre 2021, 
le projet retenu a été présenté en réunion publique en présence 
des architectes et je remercie les personnes qui ont fait le dépla-
cement, car les échanges ont été très intéressants et pertinents.

Quelle mairie pour Scharrachbergheim et Irmstett ?

La construction d’une nouvelle mairie est un projet d’envergure 
et d’avenir pour plusieurs générations. Il est primordial pour 
Scharrachbergheim et Irmstett de garder une mairie, un service 
public essentiel à l’ensemble des habitants. C’est pourquoi, nous 
avons souhaité un bâtiment exemplaire en matière d’écologie 
qui s’intégrera avec délicatesse dans ce bel environnement. La 
majorité des arbres sera conservée, une circulation entre l’aire 
de jeux et la mairie sera réalisée. Les matières premières utilisées 
seront bio-sourcées, saines et locales avec notamment l’uti-
lisation du bois, issu de circuits courts pour l’ensemble de la 
structure ainsi qu’une isolation par de l’ouate de cellulose, de 
la laine et des fibres de bois. 

Le bâtiment, en forme rectangulaire simple et allongé, sera 
réalisé en ossature bois. Dans un souhait d’ouverture vers l’ex-
térieur et de transparence, il sera équipé de nombreuses baies 
vitrées (triple vitrage) s’ouvrant vers le parvis et vers l’aire de 
jeux des enfants.

La façade extérieure sera en bois, traité avec du goudron de pin 
et, à l’intérieur, la charpente sera entièrement visible. 

La toiture sera végétalisée de manière semi-intensive, la végé-
tation variée permettra des apports en termes de rétention 
d’eau, d’isolation thermique et de biodiversité. En son centre, 
une émergence de cinq mètres de haut signalera la position 
de la mairie et mettra le bâtiment en exergue. Cette dernière 
sera surplombée d’une girouette en cuivre reprenant les deux 
blasons de la commune.

La salle des conseils et des mariages s’ouvrira à 180° sur son 
environnement grâce à de grandes baies vitrées qui pourront 
s’ouvrir largement sur un espace extérieur convivial créé entre 
le bâtiment et l’aire de jeux pour enfants. Sa charpente en bois, 

apparente et voûtée, offre une hauteur sous plafond de 3,70 m 
donnant à la salle de l’ampleur et un caractère solennel adapté 
à son usage.

Au sol, le plancher chauffant est intégré dans une chape en 
béton ciré laissée apparente dans l’ensemble des espaces, elle 
sera de teinte claire, lumineuse et minérale. 

Les cloisons intérieures sont en briques de terre crue, ce type de 
brique apportant confort thermique et acoustique ainsi qu’une 
meilleure régulation de l’hygrométrie et participant ainsi au 
confort d’été du bâtiment.

Compte tenu des très faibles besoins thermiques dus à une 
enveloppe thermique performante, la production de chaleur 
sera réalisée par une chaudière gaz murale à condensation.

Où en sommes-nous ?

L’avant-projet définitif a été arrêté lors du conseil municipal 
du 13 janvier 2022 pour un montant de 714 873 Euros HT, la 
différence avec le prix annoncé au moment du concours est 
due à l’évolution des indices du coût du bâtiment et l’ajout 
d’options : installation d’une sonorisation dans la salle du 
conseil, mise en place d’un mât drapeau et modification de 
l’agencement de l’aire de jeux.

La commission d’appel d’offre et le comité de pilotage se sont 
positionnés pour un projet de construction de qualité, aux 
engagements environnementaux forts. Deux versions étaient 
proposées, la version labellisée « Passivhaus » avec la ventila-
tion double-flux et l’option rafraîchissement et la version 2 non 
labellisée avec un simple-flux. 

La version 2 est la solution la moins coûteuse. Le projet ne 
peut certes pas prétendre au label « Passivhaus » mais ses très 
faibles besoins en énergie en feront néanmoins un bâtiment 
passif et plus économe en ressources car nécessitant moins 
d’équipements techniques, moins de gaines et d’isolants issus 
des dérivés du pétrole. La performance en termes d’isolation 
du bâtiment est identique, l’étanchéité à l’air est aussi traitée 
avec soin. En matière de confort d’été, la qualité est égale, 
car l’inertie du bâtiment apportée par le plancher béton et les 
murs en briques engendrent un rafraîchissement naturel par 
sur-ventilation (effet de convection par l’émergence centrale).

Le bâtiment labellisé « Passivhaus » (version 1) a, au final, une 
empreinte carbone et énergie grise nettement supérieures 
(équipements techniques et isolants polluants). La différence, 
en termes de consommation entre les deux versions est quasi-
ment insignifiante, cela ne représente qu’une différence de 40 
Euros annuels.

La version 2 a donc été retenue par la commission et validée 
lors du conseil municipal du 13 janvier dernier.

Plan de financement prévisionnel

Le plan de financement prévisionnel a également été approuvé 
lors du conseil municipal du 13 janvier dernier. Nous ferons 
appel pour une part à l’emprunt à hauteur de 50 %. Nous avons 
demandé le soutien de l’Etat au travers de la DETR (Dotation 
Equipement Territoire Ruraux) que nous espérons à hauteur 
de 40 %, le reste étant apporté par les fonds propres de la 
commune

Une mairie est un service public essentiel qui a pour principale 
mission de satisfaire les besoins quotidiens de la population. 
Ses attributions sont multiples, (administration générale de la 

LA NOUVELLE MAIRIE
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collectivité, état-civil, PACS, urbanisme, budget, finances, 
comptabilité, élections, gestion des cimetières...). Certes, 
même si la dématérialisation des dossiers se développe, ces 
derniers sont traités quotidiennement par le secrétariat et 
par les élus. Il est regrettable de réduire le fonctionnement 
d’une mairie aux célébrations de mariages et aux 8 heures 
d’ouverture au public.

La construction de votre nouvelle mairie est donc un 
projet engagé et adapté aux enjeux des décennies à venir. 
Le bâtiment sera extrêmement performant et vertueux 
d’un point de vue environnemental. Les matériaux utilisés 
sont nobles, pérennes et élégants, que ce soit à l’intérieur 
comme à l’extérieur, le bâtiment est durable et évolutif 
dans le temps. Il s’intègre dans son environnement arboré, 
c’est un bâtiment qui se veut accueillant et convivial pour 
l’ensemble des concitoyens. 

Le permis de construire a été déposé le 14 janvier 2021, il 
est en cours d’instruction.

Si vous le souhaitez, l’équipe municipale et moi-même se 
tiennent à votre disposition pour de plus amples rensei-
gnements.

Madame le Maire Sylvie THOLÉ

Le plan de financement prévisionnel

Type de financement Euros HT Part (%)

Fonds propres    71 487  10

Emprunt 357 436 50

Subvention Etat-DETR 285 949 40

Total 714 873 100

La consommation énergétique – Pour en savoir plus.

La consommation (gaz + électricité) en version labellisé passif 
est de 4072 kWHef** annuel et dans le cas du passif non labellisé, 
nous sommes à 4436 kWHef annuel, soit un différentiel de 8 % 
d’une très faible consommation.
A titre de comparaison, une maison individuelle de 100 m2 
consomme en moyenne 9500 kWHef** si elle est bien isolée et 
environ 20 000 kWHef** si elle ne l’est pas. 
Cela s’explique par la très bonne isolation mise en œuvre (R* de 
11 en toiture, R* de 8 au niveau du plancher et des murs), la 
très bonne continuité de l’étanchéité à l’air mais également par 
les apports solaires permis par les vitrages et  stockés grâce à 
l’inertie thermique de la dalle en béton et des cloisons en terre 
cuite.

* Résistance thermique   /   ** kiloWatt/Heure d'énergie finale

Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement (CAUE)

C’est une association à compétence départementale. Les architectes, 
les urbanistes et les paysagistes conseillent les particuliers et les maîtres 
d’ouvrages publics (collectivités) et privés (associations, entreprises) 
pour ce qui concerne la qualité architecturale, urbaine, paysagère et 
environnementale de leurs projets d’équipements, d’aménagements. 
Le conseil des professionnels du CAUE est gratuit pour les particuliers.

10 rue des Francs-Bourgeois
67000 STRASBOURG
www.alpepe-archi.fr

Lauréat du concours de maîtrise d’œuvre.  
Les architectes qui nous accompagnent tout au 
long de la réalisation de ce magnifique projet.
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INFORMATIONS UTILES

SAVOIR-VIVRE & BONNES MANIÈRES

GARDEZ 
VOS CHIENS 
EN LAISSE !

Rappel des prescriptions réglementaires 
prévues par le Code Rural.

>   Sur la voie publique, les chiens doivent 
être tenus en laisse et muselés s’ils 
appartiennent à la 1re ou 2e catégorie.
>   Il est interdit de laisser divaguer les 
chiens et les infractions sont réprimées 
par des amendes (article L 215-5 du Code 
Rural).
>   Parallèlement à ces mesures, un animal 
en liberté peut-être à tout moment saisi 
lorsqu’il se trouve sur le territoire de la 
commune (article L 211-22 du Code Rural).
Les mesures nécessaires pour empêcher 
l’errance des chiens devront être 
prises : clôturer les propriétés, attacher 
les animaux, installer des dispositifs 
empêchant la fuite de l’animal lors de 
l’ouverture du portail.

En cas d’inexécution des mesures 
prescrites, les règles prévues  
par la loi (article L 211-11 du Code Rural) 
seront appliquées pour préserver la 
tranquillité et la sécurité  
des personnes.

Dans un souci de respect envers les habitants, 

nous remercions tous les propriétaires de 

chiens pour le ramassage des excréments.

Dans notre commune, nous n’avons pas de grands soucis 
de cohabitation et d’une façon générale, il y a plutôt 
une bonne entente entre les habitants et nous nous en 
réjouissons... Pour que cela dure, il nous paraît néanmoins 
important de rappeler certaines petites règles de bon 
fonctionnement :

• BRUITS
Pour le repos de tous, il est interdit de tondre, biner, 
tronçonner, meuler etc.
Les jours ouvrables avant 8 h 00 et après 20 h 00.
Les samedis avant 8 h 00, entre 12 et 15 h 00 et après 19 h 00.
Les dimanches et jours fériés avant 9 h 00 et après 12 h 00.

• DÉCHETS VERTS
L’herbe tondue, les fanes et autres déchets verts ne doivent 
en aucun cas être mis dans les poubelles, ni dans les fossés. 
Ils sont à utiliser prioritairement en paillage sous vos haies 
ou arbustes, sur votre tas de compost ou mis à la déchetterie 
dont les heures et jours d’ouverture sont :
• Jeudi et samedi :  
de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 00 (hiver)
• Jeudi et samedi :  
de 8 h 30 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 30 (été)
• Mardi :
de 13 h 30 à 19 h 00 (été) de 13 h 30 à 17 h 00 (hiver)
Le changement de saison se fait avec le changement d’heure.

• NETTOYAGE
Chaque propriétaire est responsable de l’espace longeant sa 
propriété en particulier de son trottoir (enlever les mauvaises 
herbes, balayer trottoirs et caniveaux, tailler les arbustes 
dépassant sur le domaine public et déblayer la neige en 
hiver).

• NOS AMIS LES BÊTES 
Il est rappelé aux propriétaires de chiens de prendre toutes 
mesures utiles pour ne pas gêner le portage des journaux, la 
distribution du courrier et la libre circulation des personnes. 
Lors de promenades quotidiennes de tenir les chiens en 
laisse, sans oublier de ramasser les crottes. Dix distributeurs 
de sacs plastiques prévus à cet effet ont été mis en place 
dans notre commune.

• CIRCULATION INTERDITE
Plusieurs chemins et voies ne sont autorisés qu’aux véhicules 
agricoles. Souvent, certains automobilistes empruntent ces 
chemins, ce à leurs risques et périls (risque de recours d’assu-
rance en cas d’accident, mais aussi de poursuites pénales en 
rapport avec le code de la route).
Rappel : La pratique du moto-cross et quad est interdite sur 
l’ensemble des parcelles privées de la commune. La pollution 
sonore et atmosphérique sera systématiquement signalée 
aux forces de l’ordre.

• FEUX
Les feux sont totalement interdits au Scharrach ou dans 
les espaces boisés et réglementés de façon générale sur 
l’ensemble du territoire de la commune.
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NUMÉROS UTILES 
à SCHARRACHBERGHEIM
◆   MÉDECIN  > Docteur GANGLOFF 

Tél. 03 88 50 60 45 
4 impasse du Chevalier de Dettlingen 

◆   DENTISTE  > Madame THOMASSIN 
Tél. 03 88 50 67 95 
95 rue Principale

◆   CABINET D'INFIRMIER  > Clarisse PETER / 
Joëlle HARTWEG / Nadège COLIN 
Tél. 03 88 50 34 76 / 06 77 74 94 10 
24 rue Froehn

STATIONNEMENTS
Nos trottoirs sont envahis :
•  Le trottoir doit rester UN LIEU DE SÉCURITÉ pour 
les usagers (adultes, enfants, landaus, poussettes, 
fauteuils, personnes à mobilité réduite...).
•  Les voitures en stationnement ne doivent pas  
« SE COLLER » contre les murs des habitations, 
obligeant les piétons à circuler sur la route.
•  Les voitures sont à garer dans les espaces privatifs 
(parkings, garages). Dans l’impossibilité (visiteurs, 
nombre de voitures supérieures aux emplacements 
privatifs) on veillera à laisser un espace raisonnable 
entre la voiture et les habitations.
Merci pour la bonne compréhension de chacun !

VOUS AVEZ ALERTÉ LES SECOURS...
Vous avez alerté les secours  
(pompiers, ambulance, médecins)  
et vous attendez leur venue !
Ils font leur maximum pour toujours arriver au plus 
vite sur le lieu de l’intervention mais ils ne connaissent 
pas toujours le village, les rues ou votre maison. 
Aussi, il est important que vous puissiez les aider en 
les attendant sur la route (lorsque c’est possible), en 
allumant des lumières extérieures ou encore en laissant 
une porte ouverte.

Le personnel soignant rencontre également des 
problèmes similaires. Pensez à éclairer les accès à votre 
porte d’entrée.

Cette démarche est  
tout particulièrement  
nécessaire en hiver  
lorsque la nuit tombe  
très vite. 

Merci pour eux,  
ils sont là pour vous ! 

Les comptes-rendus des conseils municipaux sont affichés en mairie,  

et sont également consultables sur le site internet de la commune :  

https://www.scharrachbergheim-irmstett.fr

Vous pouvez retrouver l’ensemble des informations communales sur divers supports :

• Application CITYALL, que vous pouvez télécharger via vos téléphones portables

• Site officiel de la commune, scharrachbergheim-irmstett.fr

• @Mairiescharrachbergheimirmstett!
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INFORMATIONS UTILES

CHANGEMENT  
DU BUREAU DE VOTE  
à IRMSTETT :

Nouvelle adresse : Mairie-Annexe 
Salle de l’Ancienne-École
20 rue du Moulin à IRMSTETT

DATES DES ÉLECTIONS
Présidentielles : 2 mars 2022 en ligne / 4 mars 2022 en mairie
Législatives : 4 mai 2022 en ligne / 6 mai 2022 en mairie 

DATE LIMITE D’INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES
Pour les élections présidentielles : 4 mars 2022
Pour les élections législatives : 6 mai 2022

LES PROCURATIONS
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MATéRIELS ESPACES VERTS 

FOURNITURES HORTICOLES

VENTE
CONSEIL

MAINTENANCE
SAV

38, route Ecospace  67120 MOLSHEIM Tél. 03 88 38 32 99
www.jost-sa.com
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INFORMATIONS UTILES

COMITÉ DES FÊTES SCHARRACHBERHEIM-IRMSTETT
RÈGLEMENT FINANCIER

Caution pour dégradation des biens immobiliers  500 €

Caution pour défaut de nettoyage constaté 110 €

TARIFS DE LOCATION DE LA SALLE COMMUNALE
         Tarifs ÉTÉ  Tarifs HIVER Tarifs
 du 01/04 au 30/09 du 01/10 au 31/03 

Salle et cuisine pour habitants de la commune 150 €  180 € —

Salle et cuisine pour personnes extérieures 210 €  240 € —

Salle pour réunions, assemblées générales,  
sans utilisation de la cuisine 80 €  110 €	 —

Associations —  — 35 €

Option pour forfait nettoyage de la cuisine   
et des appareils électroménagers —  — 110 €

Ces sommes sont à régler en totalité à la signature du contrat :
> Les deux chèques de caution sont à établir à l’ordre du Trésor Public
> Le chèque pour la location est à établir à l’ordre du Comité des Fêtes

Couverture avec ou sans isolation, 
pose de vélux, création de lucarne, 
extension en ossature bois, terrasse 
en bois, bardage bois 

Mathieu SCHIFFLI 
61 rue principale, 67310 Scharrachbergheim 
06 62 50 37 75 
contact@schiffli-toitures.com 

Couverture, zinguerie, charpente 
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Habitat individuel, habitat collectif, équipements publics, tertiaire et industriel

Depuis 2016, de nombreuses démarches administratives 
sont proposées en ligne, permettant aux usagers d’accé-
der au service public de manière rapide et simplifiée, avec 
les mêmes garanties de réception et de prise en compte 
de leur dossier. C’est le principe de saisine par voie élec-
tronique (SVE).

Au 1er janvier 2022, la SVE s’appliquera aux demandes 
d’autorisations d’urbanisme (permis de construire, 
d’aménager et de démolir, déclaration préalable et certi-
ficat d’urbanisme) avec la capacité pour toutes les com-
munes de recevoir les demandes sous forme dématéria-
lisée.

Dans le Bas-Rhin, ce sont 462 communes, dont Schar-
rachbergheim-Irmstett, qui sont accompagnées par l’ATIP 
(l’Agence Territoriale d’Ingénierie Publique) pour mettre 
en place la dématérialisation des demandes d’autorisa-
tions d’urbanisme et proposer un téléservice performant 
au profit des particuliers comme des professionnels.

Grâce à la dématérialisation, vous pourrez saisir et 
déposer toutes les pièces d’un dossier directement en 
ligne, à tout moment et où que vous soyez, dans le 
cadre d’une démarche simplifiée. Plus besoin d’impri-
mer vos demandes en de multiples exemplaires, d’envoyer 
des plis en recommandé avec accusé de réception ou de 
vous déplacer aux horaires d’ouverture de votre mairie : 
en déposant en ligne, vous réaliserez des économies de 
papier, de frais d’envoi et de temps. Vous pourrez égale-

ment suivre en ligne l’avancement du traitement de votre 
demande, accéder aux courriers de la mairie, etc. Une fois 
déposée, votre demande sera instruite de façon dématé-
rialisée pour assurer plus de fluidité et de réactivité dans 
son traitement.

Les services de votre commune restent vos interlocu-
teurs de proximité pour vous guider avant le dépôt de 
votre dossier, mais aussi pendant et après l’instruction de 
votre demande. 

Pour aller plus loin :  
https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/ 
dematerialisation-des-autorisations-durbanisme

DÉMATÉRIALISATION SVE-ADS

INFORMATIONS UTILES
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INFORMATIONS UTILES

VIOLENCES FEMMES INFO
Écoute, informe et oriente les femmes victimes de violences, 
ainsi que les témoins de violences faites à des femmes.

Traite les violences physiques, verbales ou 
psychologiques, à la maison ou au travail, 
et de toute nature (dont les harcèlement 
sexuels, les coups et blessures et les viols).
Ne traite pas les situations d’urgence 
(ce n’est pas un service de police ou de 
gendarmerie).
Par téléphone :  3919
Ouvert  
de 9 à 22 h du lundi au vendredi 
et de 9 à 18 h le samedi,  
le dimanche et jours fériés

Appel anonyme.  
Appel ne figurant  
pas sur les factures  
de téléphone.

ENFANTS EN DANGER

QUI PEUT APPELER LE 119 ?
• Les enfants et les adolescents
Les enfants confrontés à une situation de risque et de danger, 
pour eux-mêmes ou pour un enfant qu’ils connaissent.

• Les adultes
Les adultes confrontés ou préoccupés par une situation d’enfant 
en danger ou en risque de l’être : famille proche, famille élargie, 
voisins, communauté éducative...

24h/24 - 7J/7
Le 119 est joignable tous les jours de l’année,  
même la nuit.

CONTRE LES CAMBRIOLAGES, 
AYEZ LES BONS RÉFLEXES  
AU QUOTIDIEN !
PROTÉGEZ LES ACCÈS
Équipez votre porte d’un système de fermeture fiable, d’un moyen de 
contrôle visuel (œilleton), d’un entrebâilleur. Installez des équipements 
adaptés et agréés (volets, grilles, éclairage programmé, détecteur de 
présence, systèmes d’alarme). Demandez conseil à un professionnel.

SOYEZ PRÉVOYANT
Photographiez vos objets de valeur. En cas de vol, vos clichés facili-
teront à la fois les recherches menées par les forces de l’ordre et 
l’indemnisation faite par votre assureur. Notez le numéro de série et 
la référence des matériels et biens de valeur. Conservez vos factures.

SOYEZ VIGILANT
Changez les serrures de votre domicile si vous venez d’y emménager 
ou si vous venez de perdre vos clefs. Fermez la porte à double tour, 
même lorsque vous êtes chez vous. Soyez vigilant sur tous les accès, ne 
laissez pas une clef sur la serrure intérieure d’une porte vitrée.
Avant de laisser quelqu’un entrer chez vous, assurez-vous de son 
identité. En cas de doute, même si des cartes professionnelles vous 
sont présentées, appelez le service ou la société dont vos interlocu-
teurs se réclament. Ne laissez jamais une personne inconnue seule 
dans une pièce de votre domicile. Placez en lieu sûr vos bijoux, carte 
de crédit, sac à main et clefs de voiture. Ne laissez pas d’objets de 
valeur visibles à travers les fenêtres. Si vous possédez un coffre-fort, il 
ne doit pas être apparent.

Signalez au commissariat de police ou à la brigade de gendar-
merie tout fait suspect pouvant indiquer qu’un cambriolage 
se prépare.

NE COMMETTEZ PAS D’IMPRUDENCE
N’inscrivez pas vos nom et adresse sur votre trousseau de clefs. Ne 
laissez pas vos clefs sous le paillasson, dans la boîte aux lettres, dans 
le pot de fleurs... Confiez-les plutôt à une personne de confiance. De 
nuit, en période estivale, évitez de laisser les fenêtres ouvertes, surtout 
si elles sont accessibles depuis la voie publique. Ne laissez pas dans le 
jardin une échelle, des outils, un échafaudage ; ils offrent des moyens 
d’entrer chez vous.

Ne diffusez pas vos dates de vacances sur les réseaux sociaux 
et veillez à ce que vos enfants fassent de même. De même, il 
est déconseillé de publier vos photos de vacances. Toutes ces 
informations facilitent l’action des cambrioleurs.

VOUS ÊTES VICTIME D’UN 
CAMBRIOLAGE :
COMPOSEZ LE 17 OU LE 12
• Opposition carte bancaire : 0892 705 705
• Opposition chéquier : 0 892 68 32 08
• Téléphones portables volés : Orange 0 800 100 740 
SFR 10 23 / Bouygues 0 800 29 10 00
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Restaurant A l’Arbre Vert
SPÉCIALITÉS ALSACIENNES

Marlyse et Marcel Siefert vous accueillent le lundi, jeudi,  
vendredi, samedi (soir) et dimanche et vous proposent :

• leur PLAT DU JOUR (toute la semaine)
• leurs PIZZAS et TARTES FLAMBÉES au feu de bois
• leur ROSSBIFF tous les soirs
SALLE DE BANQUET (130 personnes) 
pour mariages, fêtes CE, fêtes de famille...

51 rue du Général-de-Gaulle • 67520 KIRCHHEIM • Tél. 03 88 87 51 00

e-mail > alarbrevert@live.fr

LE SAVIEZ-VOUS ?

ÉLEVAGE DU SCHARRACH 
30 ANS DE PASSION POUR LE FRISON !
Passionné de chevaux Frison, Marc Welsch sélectionne et élève 
des chevaux depuis 30 ans à Scharrachbergheim.

Il participe à améliorer la race et à produire des chevaux de 
qualité. Régulièrement il participe à des concours. Récemment, 
c’est la pouliche « Kristal du Scharrrach » qui s’est distinguée.

Une pouliche de deux ans sur le podium
Le 25 septembre 2021, au haras national de Rosières aux 
Salines, l’une des juments « Krystal du Scharrach » a remporté le 
championnat des poulains, s’est classée première toutes catégo-
ries confondues et a terminé championne du jour au concours 
d’élevage de Frisons modèles et allures du Grand-Est.

L’avenir est prometteur !

Le Frison est une race de chevaux de selle et trait originaire de 
la Frise, province des Pays-Bas, dont il tire son nom. En raison 
de sa robe uniformément noire, le Frison est souvent qualifié 
de « perle noire ».

Véronique et Marc WELSCH
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LE SAVIEZ-VOUS ? 

PRIX UNIVERSITAIRE FRANCO-ALLEMAND du GRAND-EST  
« Promotion Charles-de-Villers » catégorie mémoire en sciences humaines et sociales

Nous avons eu le plaisir d’apprendre que le PRIX UNIVERSITAIRE 
FRANCO-ALLEMAND du GRAND-EST « Promotion Charles-
de-Villers », catégorie mémoire en sciences humaines et 
sociales, a été décerné à deux jeunes Alsaciens.

Le Premier lauréat est Paul ANTHONY de Diemeringen, 
impliqué dans le projet pédagogique des Stolpersteine au sein 
de notre intercommunalité et qui a travaillé sur l'internement 
d'Alsaciens-Lorrains dans l'Empire allemand entre 1914 et 
1918.

Le Deuxième lauréat est bien connu sur Scharrachbergheim-
Irmstett puisqu’il s’agit de Florian MAHON. Cette récompense 
fait suite à son travail de mémoire de master sur les victimes 
militaires de la Première Guerre mondiale dans le Bas-Rhin. 
Ce travail de recherche, effectué sur deux années, s'est appuyé 
sur les actes de décès de l’état civil et sur des documents 
fournis par les familles, notamment de notre commune.

* Offre non cumulable, réservée aux jeunes âgés de moins de 16 ans pour toute nouvelle entrée en relation et pour l’ouverture de leur premier livret dans les Caisses de Crédit Mutuel relayant l’opération. Conditions janvier 2022. 

pour l’ouverture d’un Livret d’épargne.

Une banque qui aide les jeunes 
à bien démarrer dans la vie,  
ça change tout. Cr
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Caisse Fédérale de Crédit Mutuel et Caisses affiliées, société coopérative à forme de société anonyme au capital de 5 458 531 008 euros, 4 rue Frédéric-Guillaume Raiffeisen, 67913 Strasbourg Cedex 9, RCS Strasbourg B 588 505 354 – N° ORIAS : 07 003 758.

Du Vignoble
2 rue Staedtel

67310 Westhoffen
20 rue du Puits

67310 Scharrachbergheim-Irmstett 

84_27 AP 200x100 Livret epargne.indd   1 07/12/2021   14:37

APPEL A LA POPULATION

Monsieur Jean-Marie BENOÎT de Traenheim souhaiterait organiser 

une exposition de tableaux BINAEPFEL sur Scharrachbergheim.

Si vous êtes en possession d’un tableau et que vous êtes prêts 

à le mettre à disposition lors de cette exposition, vous pouvez 

contacter Madame Evelyne REYSZ (tél. 06 15 36 66 50) qui vous 

communiquera de plus amples renseignements.
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Nous leur adressons toutes nos félicitations pour cette 
récompense ainsi que pour avoir contribué à faire vivre 
l'Histoire de notre territoire.
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LE SAVIEZ-VOUS ?  version histoire 

Un pasteur Heyler  
peut en cacher un autre
Si une rue de Scharrachbergheim 
porte aujourd'hui le nom du pasteur 
Heyler c'est en hommage à Gustave 
Heyler qui est né en 1836 à l'ombre 
de l'église protestante de ces lieux. Il 
est connu pour avoir introduit l'as-
perge durant son ministère à Hoerdt, 
après avoir découvert cette plante en 
Algérie. La culture de l'asperge s'est 
ensuite répandue dans toute l'Alsace 
(cf. Dorfbladel 2019). Toutefois, il ne 
faut pas oublier d'évoquer son cousin, également pasteur. Fré-
déric Heyler est lui natif de Niederbetschdorf en 1846 avant de 
desservir Scharrachbergheim comme pasteur pendant plus d'un 
demi-siècle ! Outre sa longévité hors du commun, il a égale-
ment occupé des postes d'importance comme la présidence du 
consistoire de Wasselonne (1913-1929) et se trouve être l'insti-
gateur de la rénovation complète de l'église en 1896.

D'Irmstett au bagne de Toulon
D'Irmstett au bagne de Toulon, n'y 
a-t-il qu'un pas ? C'est du moins 
vrai dans le cas de Jacob Forster. 
Originaire de Wolfisheim, il se marie 
le 26 avril 1802 avec Anna Barbara 
Schaeffer, native d'Irmstett. Mais, dès 
le 7 octobre suivant, le Tribunal cri-
minel du Bas-Rhin condamne Jacob 
Forster au bagne de Toulon, à 600 
kilomètres de chez lui. De fait, il ne 
connaîtra pas son fils qui nait le 11 
janvier 1803. Sans savoir quels faits 
lui ont été reprochés, ceux-ci ont dû 
être suffisamment graves pour qu'il 
ait été condamné aux travaux forcés, 
à être enchaîné par les pieds et mar-
qué au fer rouge. Les difficiles condi-
tions de vie au bagne conduisent à une importante mortalité 
et n'épargnent pas non plus Jacob Forster qui succombe dès le 
20 juin 1803, huit mois après sa condamnation. Il avait 40 ans.

Un second restaurant « victime de guerre »
Au début de la Première Guerre mondiale, le renommé hôtel-
restaurant « Zum Scharrach » de Jean Barthel (1863-1932) avait 
dû être totalement rasé par les soldats allemands pour laisser 
place aux fortifications militaires qu'il est encore possible d'ob-
server aujourd'hui sur la colline. Le conflit terminé, les terrains 
ont été rétrocédés à leurs propriétaires en 1925. Un second 
restaurant, baptisé « Zuem Scharrach » et s'adressant à un public 
plus populaire que le premier, a dès lors pu y voir le jour. Hélas, 
une nouvelle guerre a éclaté dès 1939. Le Scharrachberg a 
encore une fois été épargné par les combats. Mais des témoi-
gnages oraux affirment que durant le terrible hiver 1944-1945 
des troupes coloniales françaises (des goumiers marocains) sta-
tionnèrent au restaurant sur le sommet. Pour se chauffer, ces 
derniers en auraient notamment démonté le plancher. À la fin 
du conflit, il ne resta qu'un bâtiment fortement endommagé, 
voué à la démolition.

Et si le chariot de supermarché  
était une invention scharrachbergheimoise ?
Si cette affirmation est largement exagérée, elle n'est pas pour autant dénuée d'un fond de vérité. En 
effet, l'inventeur du chariot de supermarché (mais aussi du chariot à bagages) se nomme Sylvan Gold-
man (1898-1984). Dans l'Oklahoma des années 1930, au centre des États-Unis, il dirige une chaîne de 
supermarchés avec son frère Alfred. En 1937, Sylvan Goldman propose à ses clients un panier sur rou-
lettes pour faciliter leurs achats en libre-service, une manière de consommer en plein essor. Le chariot 
de supermarché est né, même s'il lui faudra encore du temps avant que son usage ne se généralise. Il 
faut noter que Sylvan Goldman est le fils de Michael Goldman, originaire des pays baltes, mais surtout 
de Hortense (ou Henriette) Dreyfus, native de Scharrachbergheim en 1873. La famille Dreyfus habitait 
la rue Principale, au niveau de l'intersection avec la rue de la Source. Au tournant des années 1900, les 
parents Dreyfus et leurs onze enfants (parmi eux Hortense) ont émigré en Amérique pour y tenter leur 
chance. Une franche réussite.

Un bagnard de Toulon  
au début du XIXe siècle

Le pasteur Frédéric Heyler

Le second restaurant sur le Scharrach

Le businessman  
Sylvan Goldman
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QUAND SCHARRACHBERGHEIM-IRMSTETT
était décimé par la guerre... de hollande
En s'arrêtant sur l'année 1674 du registre des inhumations 
de la paroisse protestante de Scharrachbergheim, on constate 
curieusement qu'une simple liste de noms est venue remplacer 
les habituels actes individualisés. La liste comportant une 
trentaine de noms est introduite par la phrase suivante : 
« Anno 1674 sindt im Krieg theilß ahn der hitzigen Krankheit, 
theilß par Hungers gestorben undt verdorben » (ainsi dans le 
texte ; en français actuel : « En 1674, au cours de la guerre, 
les personnes suivantes sont décédées de fièvre ardente et de 
faim »). Le pasteur Peter Paul Ronstadt semble avoir été dépassé 
par l'accumulation des décès qu'il attribue à la guerre. Mais 
quelle est cette mystérieuse campagne militaire qui ravage alors 
notre territoire ?

 
La Guerre de Trente Ans, conflit qui a dévasté le Saint-Empire 
romain germanique et plus particulièrement l'Alsace, avait 
pris fin en 1648 avec la paix de Westphalie. Le dépeuplement 
massif qu'elle a provoqué a notamment dû être compensé par 
l'appel aux populations venues de Suisse. Les stigmates de la 
guerre ont subsisté bien des années après. Mais le calme est 
revenu sur la région, ce qui a permis un progressif rétablis-
sement de la population et de son économie. Seulement, les 
traités de Westphalie n'ont de loin pas réglé tous les problèmes 
en Europe. Les volontés expansionnistes du jeune Louis XIV 
n'allaient pas de paire avec une paix durable sur le continent.

 
Après une première guerre victorieuse en 1668, le « Roi-Soleil » 
met tout en œuvre pour éliminer son principal ennemi, les 
Provinces-Unies (actuels Pays-Bas), à qui il déclare la guerre 
en avril 1672. Malgré la campagne triomphante des armées de 
Louis XIV en Hollande, les négociations de paix s'éternisent. 
Mais quels liens entre ces événements et Scharrachbergheim-
Irmstett ? L'impasse diplomatique va conduire la guerre à se 
prolonger et surtout à s'européaniser. Autour des Provinces-
Unies se forme une coalition avec l'Espagne, le Saint-Empire, le 
duc de Lorraine déchu et le prince-électeur de Brandebourg.

 
Devant cette nouvelle opposition, les Français, sous les ordres 
du maréchal de Turenne, installent leurs troupes en Alsace à 
partir de 1673. Ils considèrent ces terres comme les leurs depuis 
la paix de Westphalie. Mais cette dernière n'a en réalité octroyé 
au royaume de France que les territoires possédés par les 
Habsbourg, essentiellement la Haute-Alsace. Le flou juridique 
né en 1648 permet à Louis XIV d'interpréter librement les traités 
de paix et d'envoyer ses troupes occuper l'ensemble de l'Alsace 
avec la guerre de Hollande. Les seigneurs locaux et les villes de 
la Décapole n'ont guère d'autre choix que de se soumettre aux 
redoutables armées françaises. Le Saint-Empire ne l'entend pas 
de la sorte et intervient à partir du printemps 1674 dans ces 
territoires où il est encore légalement souverain.

 
La Basse-Alsace devient un véritable terrain militaire à l'automne 
suivant. La population se retrouve prise en étau par des affron-
tements entre deux camps. Les coalisés se sont portés jusqu'à 

HISTOIRE

Mutzig, Molsheim et Dachstein, tandis que Turenne engage le 
combat à Entzheim le 4 octobre 1674. Ce dernier résiste aux 
impériaux malgré des forces moins importantes, avant de se 
replier autour de Wasselonne et Marlenheim. C'est à la suite 
de ces événements que les Français ont probablement installé 
leur artillerie au sommet du Scharrach, point de défense straté-
gique du haut de ses 316 mètres. Lors d'une tentative d'incur-
sion impériale au sud du Scharrachberg, les canons français 
auraient provoqué l'incendie du village désormais disparu de 
Biblenheim, à côté de Soultz-les-Bains. Les troupes de Turenne 
se replient à nouveau devant l'avancée adverse. Les impériaux 
investissent le secteur. À la suite de plusieurs chassés-croisés 
dans la région et au-delà, ce n'est qu'au début de l'année 1675 
que les Français parviennent à redevenir les maîtres en Alsace.

 
Malgré les affrontements bien réels dans les environs, rien ne 
permet d'attester de dégâts importants qu'aurait subis Schar-
rachbergheim-Irmstett au cours du conflit, du moins pas de 
la même ampleur que Biblenheim, Kuttolsheim, Dachstein ou 
encore Barr, ravagés par les flammes. Les malheurs causés par 
les guerres au XVIIe siècle peuvent directement découler des 
combats, mais ceux-ci restent le plus souvent limités. C'est la 
présence des troupes (françaises comme coalisées) qui cause à 
elle seule les principaux malheurs. Les villes et villages peuvent 
être ravagés et pillés, les maisons prélevées de leurs portes 
et volets comme bois de chauffage, les récoltes détruites, les 
populations forcées au travail par les militaires, etc. La présence 
de l'armée française dans notre commune est attestée le 17 
mars 1674 alors qu'un mercenaire d'origine suisse se marie en 
l'église Saint-Jean-Baptiste de Scharrachbergheim. De plus, 
les armées amènent traditionnellement avec elles des épidé-
mies tout en provoquant des disettes qui vont toucher l'Alsace 
pendant nombre d'années. C'est d'ailleurs à ces deux dernières 
causes que renvoie le pasteur Peter Paul Ronstadt pour expli-
quer la trentaine de décès qu'il énumère.

 
Pour échapper aux affres de la guerre, il ne reste dès lors que 
deux options aux habitants. Ils peuvent se réfugier derrière 
les remparts, du château tout juste réhabilité en 1673 dans 
notre cas. C'est ce qui est attesté le jour du baptême de Hans 
Adam Rädel en 1674 : le pasteur précise qu'il s'est déroulé au 
château et non pas au sein de l'église. L'autre solution consiste 
à fuir le danger en abandonnant tout derrière soi. Le pasteur 
note aussi le nom de ses paroissiens décédés au cours de leur 
exil : la famille Beer, mère et fils, à « Eckelsheim » (Eckbolsheim), 
d'autres membres de cette famille Beer aux hospices de Stras-
bourg, Catharina Kreys à Marlenheim, pour ne citer qu'eux.

Enfin, d'autres décès n'ont cependant pas de lieu ou de sépul-
ture mentionnés. Il n'est pas à exclure qu'ils ont péri à Schar-
rachbergheim. Le nombre considérable de morts a toutefois pu 
conduire à des inhumations qui n'ont pas été conformes à ce 
qu'impose la tradition chrétienne, ce qui expliquerait d'ailleurs 
l'utilisation du terme « verdorben » (pourri) dans l'introduction 
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du pasteur. En effet, sur cette année 1674 et probablement 
aussi 1675, bien que ce ne soit pas indiqué, 33 décès ont été 
recensés, soit un nombre de décès quasiment multiplié par 6 
par rapport à la moyenne d'une année normale. Il est de plus 
intéressant de noter qu'en-dehors de ces deux années terribles, 
la majorité des morts sur la seconde moitié du XVIIe siècle sont 
des enfants en bas-âge. En 1674-1675, cette tendance s'inverse 
largement en raison d'une baisse naturelle des naissances en 
temps de guerre. Mais il n'est pas non plus à exclure que ce soit 
la marque de parents qui se sacrifient pour leurs enfants.

 
Des heurts réguliers secouent encore l'Alsace après 1675, mais 
de façon bien plus limitée jusqu'à la conclusion d'une paix 
favorable à la France en 1678 et 1679. Les territoires alsaciens 
occupés de façon plus ou moins continue depuis 1673 n'ont 
eu d'autre choix que de se soumettre à la couronne de France 
en 1680 et 1681. Le nord de l'Alsace officiellement devenu 
français, de nouvelles lois y font progressivement leur appari-
tion. À Irmstett et Scharrachbergheim le simultaneum, le partage 
des églises entre catholiques et protestants, est instauré tandis 
que le calendrier julien est remplacé par le calendrier grégorien, 
toujours en usage aujourd'hui. Pour autant, la fin des troubles 
n'est que temporaire. Le secteur du mont Scharrach représente 
toujours une position militaire stratégique. Dès 1703, au cours 
de ce que l'on appelle la guerre de succession d'Espagne (1701-
1714), des hussard autrichiens pillent par exemple l'église de 
Scharrachbergheim et brisent son autel. Mais ceci est une autre 
histoire.

Florian MAHON

Scène de pillage et de massacre perpétrés par l'armée de Louis XIV, 
gravure de l'artiste néerlandais Romeyn de Hooghe extraite de l'ouvrage 
La conquête de l'Alsace de Jean-Pierre Kintz.

Évolution du nombre de décès  
au sein de la paroisse protestante  
de Scharrachbergheim entre  
1650 et 1700, avec le pic observé 
sur les années 1674 et 1675.

••• Sources :

KINTZ Jean-Pierre, La conquête de l'Alsace. Le triomphe de  
Louis XIV, diplomate et guerrier, Strasbourg, La Nuée Bleue, 2017.

LIVET Georges, Guerres et paix. XVIIe siècle, 1972.

MULLER Claude, L'Alsace au XVIIIe siècle. « Le beau jardin de la 
France ». Les évènements, les lieux, les hommes, Nancy, Éditions 
Place Stanislas, 2008.

Les registres paroissiaux sont consultables sur le site internet 
des archives du Bas-Rhin : https://archives.bas-rhin.fr/registres-
paroissiaux-et-documents-d-etat-civil/

•••

Remerciements à toutes les personnes qui se sont  
associées à la réalisation de cet article, et en particulier à 
Madame et Monsieur Brière.
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85 ans pour 
Marguerite Christine REEB

Marguerite Christine Reeb, née Muller, a vu le jour le 12 juin 
1936 à Meiningen en Allemagne, comme cinquième d’une 
fratrie de huit enfants.

Le papa étant chef de gare, elle vivra une période d’après-
guerre mouvementée, partagée entre la Thuringe, la Sarre, le 
Bade-Wurtemberg et la Moselle, aujourd’hui française.

En 1955, elle termine ses études et travaille comme secrétaire 
commerciale dans le prêt-à-porter, chez Klingel à Pforzheim 
(Allemagne). Le 4 avril 1959, elle unit à Scharrachbergheim sa 
destinée à celle de Daniel Reeb. Au début des années 70, la 
famille s’installe dans la gare de Scharrachbergheim où Margue-
rite occupera de 1971 à 1988 la fonction de garde-barrière.

Ensemble, ils y élèveront Anne, Michel, ainsi qu’Yvan, Olivier et 
Marie-Paule.

Malheureusement Daniel quittera les siens le 8 décembre 2014. 
Le quotidien de Marguerite Reeb sera marqué par son engage-
ment social au sein de sa famille et à travers diverses associa-
tions. Elle a été entre-autre membre fondateur de la section 
locale de la Croix-Rouge et du club de l’Amitié de Scharrach-
bergheim-Irmstett.

Dévolue à sa famille, elle est aujourd’hui l’heureuse grand-mère 
de Michel Daniel et d’Anne-Sophie.

Le poids des années et une vie bien remplie pèsent aujourd’hui 
sur la jubilaire, qui vit de ses souvenirs et partage son temps 
entre son jardin, la lecture, les mots croisés et les émissions 
quizz...

A l’occasion de son 85e anniversaire, ses proches ont organisé 
une réception où le Maire, Sylvie Tholé, le Maire-délégué 
d’Irmstett, Jean-Marc Mahon et les adjointes Valérie Reysz et 
Claudia Paul sont venus la féliciter et lui ont remis une corbeille 
fleurie au nom de la municipalité et de tous les habitants de la 
commune.

 96 ANS 04/11 – Lucien HEIDMANN - SC

 94 ANS 08/07 – Geneviève HEIDMANN (née STAIB) – SC

 († 18/08/2021)

 92 ANS 18/07 – Charles KUNTZ - SC († 03/12/2021)

 09/11 – Raymond SCHARDONG - IR

 91 ANS 18/03 – Raymond BRECHENMACHER - SC

 17/09 – Edmond FRITSCHMANN - SC

 90 ANS 10/04 – Emma BARTH (née BOCH) - SC

 89 ANS 08/05 – Marie-Mathilde VAN FUHREN (née SALOMON) - IR

 88 ANS 17/01 – Marguerite LORENTZ (née SCHRAMM) - IR

 29/01 – Alice WITTNER (née SATTLER) - SC

 10/02 – Colette BRECHENMACHER (née HELMLING) – SC

 16/08 – Serge BARDIN - IR

 87 ANS 03/06 – André MUSCULUS - SC

 23/07 – Marthe REYSZ (née BECHTOLDT) – SC

 86 ANS 11/03 – Marie-Antoinette SALOMON - IR

 11/04 – Renée SCHMIDT (née GREBER) – IR

 85 ANS 20/01 – Michel BARTHEL – SC († 15/12/2021)

 08/03 – Albert NEUMEYER – SC

 10/04 – Jeannine FRITSCH (née METZ) – SC

 12/06 – Marguerite REEB (née MULLER) – SC

 14/06 – Annette REYSZ (née MATTHISS) – SC

 84 ANS 25/01 – Jean-Paul BAUMANN – SC

 03/03 – Henriette KRAUSS (née WELKER) - IR

 30/05 – Jacqueline WELSCH (née HILL) – SC

 04/06 – Bernard HALBWACHS – IR († 02/11/2021)

 26/06 – Suzanne PAUL (née BOEHRINGER) – SC

 14/07 – Jean-Pierre LEICHTWEISS – IR

 11/10 – Gérard HECKMANN – IR

 13/10 – Alice HEINRICH (née SCHMITT) – SC

 83 ANS 29/07 – André LOHR - SC

 82 ANS 02/04 - Anne SIMON (née KEISER)

 31/07 – Marie-José SALOMON (née STROH)

 81 ANS 01/02 - Albert ADAM - SC

 23/02 - Jean-Claude ULRICH - IR

 17/04 – Albert HECKMANN – IR

 27/04 – Claire LEICHTWEISS (née GREBER) – IR

 03/05 - Antoinette SALOMON (née SCHAEFFER) - IR

 06/12 – Rodolphe ORTH – SC

 80 ANS 19/01 – Jeanne DATT (née GROSJEAN) – SC

 25/01 – Joseph DROESCH – IR

 05/02 – Edith ORTH (née HENNING) – SC

 10/02 – Nicole CHENKIER (née PIERRE) – IR

 05/04 – Marie Thérèse HECKMANN (née ULRICH) – IR

 28/09 – André FESSARD – SC

 17/10 – Paulette DROESCH (née NIEDERST) - IR

 20/10 – Erica PFEIFFER (née SCHAEFER) – SC

LES ANNIVERSAIRES en 2021 LES GRANDS ANNIVERSAIRES  en 2021    D'GROSSE GeburtSdÀje
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85e bougie pour 
Annette REYSZ

Madame Annette Reysz vient de fêter ses 85 ans et a reçu 
la visite de Sylvie Tholé, Maire de Scharrachbergheim-Irmstett, 
les adjoints Valérie Reysz et Claudia Paul ainsi que Jean-
Marc Mahon, Maire-délégué d’Irmstett, venus lui souhaiter 
son anniversaire et lui remettre un bel arrangement floral. Les 
restrictions sanitaires de l’année écoulée ne lui permettant plus 
de recevoir des visites d’amis, d’assister aux réunions du club 
de l’Amitié ou au repas des ainés, ce fut pour elle un moment 
d’échanges apprécié en dehors du cercle familial.

Annette Reysz est née Matthiss, le 14 juin 1936 à Wolfisheim. 
Elle est la dernière née d’une famille de 4 enfants. Ses jeunes 
années seront fortement marquées par la guerre et après sa 
scolarité elle travaillera dans l’exploitation familiale avec ses 
parents jusqu’à son mariage en 1961 avec Henri Reysz. Ils s’ins-
tallent à Scharrachbergheim dans la maison familiale de son 
mari et la famille s’agrandit bientôt de trois enfants : Brigitte 
et Christian, des jumeaux, et Sylvie. Ils développeront et trans-
formeront l’exploitation familiale, passant progressivement de 
la polyculture et de l’élevage vers la viticulture. Pendant de 
nombreuses années Madame Reysz s’est également beaucoup 
impliquée dans la vie paroissiale, en intégrant le conseil presby-
téral. En 1997, arrivée à l’âge de la retraite, elle est confrontée à 
la mort brutale de son mari. Pouvoir continuer à travailler dans 
les vignes avec son fils qui a repris l’exploitation, l’aidera entre 
autre à surmonter cette épreuve. Aujourd’hui, malgré une perte 
importante de vision, elle garde une grande autonomie, cultive 
ses légumes et fleurit son jardin et sa cour. Elle aime garder 
le contact avec ses amies et ses voisins, et régale toujours 
son entourage de quelques recettes dont elle s’est fait une 
spécialité. Pour ne citer que les tuiles aux amandes, d’Wih-
nachtsbredle en hiver, les bocaux de sauce tomate maison et 
les pots de confiture en été, on repart rarement les mains vides 
de chez Annette. La transmission est l’un de ses maîtres-mots 
et ses huit petits-enfants ne se privent pas de faire appel à 
elle pour une recette, un conseil ou une précision sur l’histoire 
familiale. Pour son plus grand bonheur elle voit actuellement 
sa maison se transformer et se rénover et se réjouit qu’à l’issue 
des travaux, sa fille aînée y habitera.

85e anniversaire 
de Michel BARTHEL

Barthel Michel est né le 20 janvier 1936 et a grandi dans le 
restaurant familial avec sa sœur Anne-Marie. Il a entrepris une 
formation de cuisinier avant de partir faire son service militaire 
en Algérie et au Maroc pendant la guerre d’Indépendance. 

En août 1960, il a épousé Emmy Wurtz, également native de 
Scharrachbergheim. De leur union sont nés 3 enfants : Richard, 
décédé peu après sa naissance, André et Christine, qui lui 
donneront 4 petits-enfants. 

Ensemble, ils ont repris le restaurant, l’épicerie et ont développé 
l’activité viticole, activités qui ont rempli leurs journées jusqu’à 
leurs retraites bien méritées en 2001. Il perdra malheureuse-
ment son épouse en janvier 2014. 

Il a également participé activement à la vie de la commune, 
d’abord en tant que conseiller municipal de 1965 à 1971 puis 
en tant qu’adjoint au maire de 1971 à 1983.

Toujours alerte, c’est grâce au soutien et à la bienveillance 
des infirmières et des aides à domiciles, qu’il habite encore 
aujourd’hui dans son logement au-dessus de l’ancien restau-
rant. 

C’est entouré de sa petite famille, qu’il a accueilli le Maire 
Sylvie Tholé, le Maire-délégué d’Irmstett Jean-Marc Mahon et 
l’adjointe au Maire Claudia Paul, venus lui remettre pour l’occa-
sion un magnifique panier garni au nom de la commune et de 
ses habitants.

Ont également fêté :

Les 90 ans  / 10 avril 2021

Emma BARTH (née BOCH) — SC

Les 85 ans  / 8 mars 2021

Albert NEUMEYER  — SC

Les 85 ans  / 10 avril 2021

Jeannine FRITSCH (née METZ) — SC
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ÉTAT-CIVIL

NAISSANCES

07/02/2021 ENGER Lana Cécile 5 rue Général-Wurmser (SC)

10/02/2021 HAMILLE Adrien Christian Charlie 3 rue du Mgr Auguste-Sieffert (IR)

09/03/2021 BRANDT Marc-Aurèle 3 rue de la Source (SC)

30/04/2021  TRITSCHER Maël 11 rue de la Féodalité (SC)

06/05/2021 GENAY Philippine Camille 25 rue Froehn (SC)

01/06/2021 VACCARO Noémie 7 rue des Tilleuls (SC)

23/07/2021 LE GURUN Elina Rachel Frédérique 86 rue Principale (SC)

28/07/2021 JUND Paul 4 rue du Pasteur-Heyler (SC)

13/09/2021 DREYFUSS Danaé Agathe Annelise 11 rue de l’École (SC)

28/09/2021 MANATA Elena 3 rue du Mgr Auguste-Sieffert (IR)

09/11/2021 GODIE Aliénor 15 rue du Pasteur-Heyler (SC)

17/11/2021 DIEMER Elena Martine Catherine 37C rue Principale (SC)

23/12/2021 JUND Raphaël, Jean-Marie, Joseph 24 rue Froehn (SC) 

28/12/2021 SCHIFFLI Adèle 61 rue Principale (SC)

MARIAGES

17/07/2021 ROTHHUT Michaël et MENARD Alice 49 rue Principale (SC)

24/07/2021 REEB Michel et FREYD Marie 9 rue Principale (SC)

24/09/2021 SPETTEL Julien et DELALANDE Adeline 25 rue de l’Église (SC)

NOCES D'OR

12/03/1971 > 12/03/2021      Lucienne VIOLA née MATHIS et Jacky VIOLA ont eu le plaisir de fêter les Noces d’Or

DéCèS

07/05/2020 * LORBER épouse FESSARD Suzanne Elisabeth 4 rue du Général-Wurmser (SC)

16/01/2021 DATT André 15 Rue Froehn (SC)

05/02/2021 REYSZ Emmy née BARTHEL Maison de retraite Willgotheim (SC)

12/03/2021 LORENTZ Bernard 5 route de Molsheim (IR)

18/08/2021 HEIDMANN Geneviève née STAIB 11 rue Principale (SC)

17/09/2021 MUSCULUS née BRAND Mathilde Maison de retraite Molsheim (SC)

02/11/2021 HALBWACHS Bernard 2 rue du Moulin (IR)

15/12/2021 BARTHEL Michel 71 rue Principale (SC) 

03/12/2021 KUNTZ Charles anciennement rue des Tilleuls (SC)
* Rectificatif : Oubli décès 2020
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VANDALISME ÉTÉ 2021 !

Le Puits d'Irmstett avant et après vandalisme...

Vandalisme à la maisonnette de la passerelle d'Irmstett...

Peinture DUBOIS
PEINTURE • TAPISSERIE • REVÊTEMENTS DE SOLS et TISSUS MURAUX
28 rue Westenberg — 67310 ROMANSWILLER
sarl.peinturedubois@free.fr f 03 88 87 17 95
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TRIBUNE

Réponses du Maire au droit d’expression  
pour compléter ces propos

Les indemnités de fonction constituent une 
dépense obligatoire pour la collectivité. Le montant 
des indemnités a en effet été voté, comme en fait 
état, en toute transparence le compte-rendu du 
conseil municipal. 
Suite à la loi engagement et proximité les montants 
ont été revalorisés par rapport au mandat précé-
dent. Néanmoins, toutes les indemnités (maire, 
maire-délégué et adjoints) ont été votées à des 
montants inférieurs aux possibilités offertes par 
la loi. Sans cette délibération, en application de 
l’art. L2123-20-1 du Conseil Général des Collec-
tivités Territoriales, le montant des indemnités du 
maire aurait été automatiquement revalorisé à son 
maximum. 
La commission du 18 février 2021 a réuni l’en-
semble du conseil municipal, y compris les 
membres minoritaires. Par ailleurs, les documents 
utiles à cette réunion étaient, comme tous les 
documents consultables par les conseillers muni-
cipaux en mairie avant les conseils. Un membre 
de l’opposition de l’époque les a consultés et a 
échangé avec les élus du bureau municipal.
Je précise que lors de cette même réunion, l’en-
semble des données concernant la réhabilitation 
ou la construction d’une nouvelle mairie ont été 
évoquées, les échanges ont pu se faire entre la 
représentante du CAUE et les conseillers munici-
paux. Faut-il ici rappeler que les membres de l’op-
position n’ont posé aucune question en lien avec 
le comparatif chiffré évoqué.
Lors du conseil du 23 septembre 2021, après 
avoir entendu les explications argumentées du 
choix retenu lors du concours restreint de maîtrise 
d’œuvre, les conseillers ont échangé autour de ce 
choix et ont voté l’attribution du marché. L’esquisse 
ne constitue qu’une pièce du dossier et reste une 
illustration non contractuelle. Cette dernière n’a en 
effet été présentée qu’à la fin du conseil.
Je remercie les conseillers d’opposition pour leurs 
félicitations. Notre dynamique équipe municipale 
poursuit son investissement au bénéfice de l’en-
semble des concitoyens, les commémorations sont 
mises en valeur depuis de nombreuses années, 
mais il est vrai que c’est en y participant que l’on 
s’en rend le mieux compte.

Expression des conseillers municipaux  
de l’opposition
Selon le Code général des collectivités territoriales, un 
espace doit être réservé à l’expression libre des conseillers 
issus de la minorité.
Nous remercions sincèrement les 267 personnes qui ont 
voté, lors de l’élection municipale du 15 mars 2020, pour la 
liste « Scharrachbergheim-Irmstett Autrement », soit 42,51 % 
des exprimés.
Notre groupe vous présente un retour sur quelques séances:
Retour sur le Conseil Municipal du 4 juin 2020 (point 2. 
Indemnités) : revalorisation des indemnités de fonction du 
maire, des adjoints et du maire-délégué.
Retour sur le Conseil Municipal du 28 janvier 2021 (point 11. 
Divers - Date à retenir) : On nous annonce une commission 
réunie le 18 février 2021 pour la présentation du projet mairie 
par le CAUE ; cependant, nous n’en faisons pas partie.
Retour sur le Conseil Municipal du 18 mars 2021 (point 7. 
Construction d’une nouvelle mairie à Scharrachbergheim). 
On nous annonce que vu la présentation par le CAUE de 
l’étude de faisabilité sur la création d’une nouvelle mairie, les 
principes d’une construction neuve sont actés, la construction 
d’une nouvelle mairie est votée : Aucun comparatif sérieux et 
chiffré, entre les deux projets neuf et la réhabilitation, n’est 
présenté en séance 
Retour sur les Conseils Municipaux du 22 avril et 20 mai 
2021 (point 3. Installation d’un nouveau conseiller) : M. Piero 
CALVISI démissionnaire est remplacé par Mme Fabienne 
GAUTHIER et Mme Annie MAUSS démissionnaire est 
remplacée par M. Pierre GERMANN.
Retour sur le Conseil Municipal du 5 août 2021 (point 11. 
Divers). Le sujet du nettoyage des fontaines du village avec 
des pastilles de chlore ne figure pas dans le compte-rendu 
alors qu’il a été demandé à l’ordre du jour par la minorité... De 
manière globale, nos propositions, questions et interventions 
ne sont pas rapportées dans les comptes-rendus, la majorité 
n’ayant pas cette volonté.
Retour sur le Conseil Municipal du 23 septembre 2021 
(point 8. Construction d’une nouvelle mairie – validation du 
choix du jury). La majorité du conseil municipal vote pour le 
lauréat du concours de maîtrise d’œuvre retenu avant même 
que l’esquisse du bâtiment ne lui soit présentée ! Le cahier 
des charges de la nouvelle construction réclamé plusieurs 
fois depuis le mois de juin nous a été communiqué le 24 
septembre après l'attribution du marché d'œuvre !
Nous pouvons vous dire que lors des réunions du CM, il n’y 
a pas de place accordée à l’opposition et qu’il n’y a pas de 
débat non plus. 
Pour terminer ce papier sur une note positive, félicitons 
l’équipe municipale pour l’organisation réussie de la dernière 
cérémonie du 11 novembre et pour sa belle initiative de 
goûter de Noël du 11 décembre.

Franck ZUSATZ, Fabienne GAUTHIER, Pierre GERMANN 
Les 3 élus du Groupe   

« Scharrachbergheim-Irmstett Autrement »
GSIA@orange.fr






